
GAZETTE DES CAMPAGNES

ils ont prié pour la mère-patrie, ils ont aidé do leu
offrandes dos ambulances et.nos prisonniers.Plus tari
ils ont partagé toutes nos anxiétés et leur amour pou
li Franco no s'est jamais démenti.

" Aujourd'hui ils veulent prendre part à la grand
ouvre française, à notre vSeu frar.ais au.Sacré-Cceur
ilm veuleut avec nous, comme enfants, eux aussi, d
notre chère France, participer à l'ex-voto quo nîou
élevons à Montmartre.

I A peine connu dans cette France lointaine, notr
vou y a trouvé de suite des adhérents, et en quelque
semaines la propagande s'est organisée. Les Canadien
tiennent de leurs.ancUtres cet entrain de bon aloi qir
prend à cour le succès des bonnes causes, et il
tionnent de leur pays cet entrain merveilleux qu
saisit de suite le té pratique des choses et les con
duisent vers la réusette avce une persévérance qu
rien ne décourage.

" Comme nous le disions dans le Bulletin de février
Mgr Duhamel, évêque d'Ottawa, e-t venu visiter no
travaux avec deux prêtres du Canada; il s'est très for
intéressé à notre Suvre, et son adhésion n'a pas éti
stérile. Le vénérable prélat a été comme les primice
d'une grande et belle moisson dont la racine se trouvi
à Montréal ou dos hommes dévoués se sont unis à de
prêtres français, très nombreux au Canada, pour com
mencor une propagande qui promet do devenir fé
conde.

Mgr l'Archevêque de Paris, profondément touchu
de cette affection des catholiques du Canada poui
leurs frères do France, a bien voulu décider qu'un
ehapelle dédiée à saint Jean-Baptiste, patron du Ca
nada, serait érigée dars la b:isilique de Montmartre
et qu'elle a:îpartiendrait aux Canadiens; nous avons
la conviction que cette chapello sora uno des plus ri
chement dotées de notre sanctuaire. "

.Rapport présenté par le Comité de l'agriculture de
l'Assemblée Législativs, dans le cours de la présente Se.s-
sion du .Parlement Prouincial-Nous croyons intéres.
ier nos lecteurs on publiant ce rapport oui contient
d'importantes suggestions que l'on s'empressera, nous
n'on doutons pas, de mettre on pratique.

Voici ce rapport tel que soumis à. la considération
des membres de l'Assemblée Législative:

Votre comité a l'honneur de faire rapport, que Bon
attention nyant été attirée sur le fait que certaines
difficultés et malentendus regrettables existaicnt dans
lea relations du Conseil d'agriculture et aussi entre le
Directeur de l'agriculture et quelques uns des officiers
du dit Conseil d'agriculture, difficultés et malontendus
qui sont une entrave au bon fonctionnement du dit
Conseil; votre comité a cru de son devoir d'assigncr
devant lui ie secrétaire du Conseil M. Georges Leclerc
et M. E. A. Barnard, directeur do l'agriculture et ré
dacteur du Jou'nal d'agriculture, afn de se renseigner
sur la nature de ces difficultés et y chercher un re-
mède..

Qu'après avoir *,ntendu les explications données par
ces messieurs, et celles qu'ont bien voulu lui donner
l'honorable commissaire de l'agriculture et son député
3.M. Losago.

Considérant que dans un pays aussi vaste que le
-notre, présentant des contrastes ansi frappants que
ceux qui existent etre le climat do la Gaspaio et 0e-

rs lui des Cantons de l'Est, la culture du sol doit se faire,
d, dans des conditions trop différentes et en suivant des
Ir syetèmes trop variés pour. qu'il soit possible d'appli-

quer un seul et même système d'agriculture à toute
e la province.

Que pour aider le Conseil d'agriculture à rendre
e Juetlco à toutes les part-es, et pour rendre plus eff-

caces les mesures adoptées par lui pour l'encourage..
mont de l'agrieulture, le Conseil devrait être composé

e de manière à représonter toutes les régions agricoles
s de la province, et que la sub-division do la province
s en districts judiciaires pourrait servir de baise pour
ii fixer la représentation de nos différents intérêts agri-
s coles.
i Que pour ces rai-ons votre comité exprime respec.-
, tueusement l'opinion
e Qu'il est désirablo: l. que le Conseil d'agriculture

soit réorganisé do manière à ce qu'il contienne un re-
, présentant pour chacun des districts judiciaires de la
s province résidant dans le district, à être nommé par

le Gouvernement et dix membres, ou moins, choisis
é parmi les agronomes les plus distingués de la province.
s 2o. Que le siège du Conseil soit fixé à Québec et que
e le bureau du dit Conseil soit aussi transferé à Québec.
s 30. Que le commissaire et le député commissaire de

I'agr:cult're soient ex-officio membres du dit Conseil.
- 4o. Qu'aucun des règlements du dit Conseil d'agri-

culture ne soient mis en exécution avant qu'il ait été
approuvé par le Lieuten:nt-Gouverneur en conseil.

r Votre comité est aussi d'opinion que le système
d'exposition régionale ayant pour effet de mettre en

- contact les cultivateurs de plusieurs comtés, aura
d'excellents résultats et il en recommande l'adoption
dans les cas où la distance ne la rendra pas imprati-
cable.

Votre comité a aussi étudié l'importante question
des acil eurs moyens à adopter pour promouvoir L'in.
dustrio laitière on cetto .province, sur demande de
votre comite, M. S. Barri, directeur de l'école do lai-
terie de. Ste-Murie de la Beauce lui a donné d'intéres.
sants détuils sur cette industrie et a soumis on -même
temps au comité un mémoire contenant un résumé des
suggestions, qu'il croit les plus propres à faire pro.,
grescr cetto importante industrie.

Votre comité sans vouloir se prononcer sur le mé-
rite do toutes les suggestions contenues dans ce rap-
port croit, néanmoins,. devoir les soumettre avec le
présent rapport à la considération de votre honorable
Chambre.

.Di L. DUHAMEL,

Président Pro.-Tempore.

Ste-Marie Beauce, lier mai 1882.
A l'Honorable Comité d'Agriculture de l'iAssemblée Lé-

gislative de Qu4bec.
Messieurs,

" Dans lo but de promouvoir l'amélioration, le pro-
grès de l'industrie laitière de cette province, i'ai
l'honneur de vous soumettre les suggestions. sui-
vantes .
. 1o. Prendre les moyens d'améliorer les constiuc-

tions utilisées comme beurreries et fromageries 'on
les rendant plus effiecaces sontie les changements at-
Mosphériques.


